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Chers barthais, Bonjour ! 
 
Un peu accaparés par les 
aménagements de la route, nous 
reprendrons bientôt en main les 
sujets qui nous tiennent à cœur dans 
les barthes. 
 
1 • Au bord de l’Adour, l’été est 
passé avec son cortège de camions. 
Certains attendent l’hiver avec 
curiosité : comment et vers où l’eau 
trouvera-t-elle son chemin sur tout ce 
bitume, ces pentes nouvelles, ce 
chasse-roues... ? Comment se 
comportera la digue aux endroits où 
elle a été « chahutée » ? Les fous 
furieux qui continuent à passer se 
calmeront-ils ? 
 
La fin du chantier est maintenant 
annoncée pour mi-novembre. Nous 
vous convierons très bientôt à une 
réunion, ouverte à tous, afin de vous 
présenter  le « dossier travaux » que 
nous avons commencé au début du 
chantier. Vous pourrez ainsi y 
apporter les témoignages et 
précisions que vous jugerez 
nécessaires. Un fois fini, des copies 
de ce dossier seront envoyées au 
SCSOH, au CD40 et à Madame 
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Nathalie Marthien, Préfète des Landes. 
Nous conserverons l’original qui 
restera à la disposition de tous les 
riverains. 
 
Le SCSOH de la DREAL (1) : Service 
de Contrôle de Sécurité des Ouvrages 
Hydrauliques. C’est le service qui 
supervise le travail de l’Institution 
Adour. A ce titre, ils sont habilités à 
contrôler la façon dont l’Institution 
Adour gère tout ce qui touche aux 
digues. Ils doivent être consultés 
préalablement à tous travaux 
impactant les digues. La question est : 
L’Institution Adour a-t-elle eu leur 
aval pour les travaux d’aménagement 
de la RD74 ? D’après nos 
informations, la seule autorisation 
délivrée à ce jour par la DREAL 
concerne exclusivement l’impact 
environnemental du chantier. 
 
Même si les incidents sont déjà 
nombreux, avant même la ré-ouverture 
du bord de l’eau à la circulation de 
tous, nous voyons promeneurs, 
coureurs et cyclistes commencer à 
venir le week-end sur la piste cyclable. 
Nous connaissons trop les charmes de 
nos barthes pour ne pas nous réjouir de 
les voir partagés.
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2 • Rappel réseau d’eau, surfacturation : 
Nous vous invitons à regarder vos 
compteurs d’eau et à faire une 
comparaison avec le précédent relevé et 
votre dernière facture pour vous 
assurer, avant la réception de la facture 
de fin d'année, que votre consommation 
d'eau est habituelle. De la même façon, 
vous avez peut-être eu un problème 
avec tout appareil lié au réseau 
(chauffe-eau, cumulus, réducteur de 
pression…) après le chantier sur le 
réseau à cause de la surpression lors de 
la remise en eau des canalisations. Si 
vous constatez un dépassement, si vous 
avez eu des appareils à réparer ou à 
changer, n'hésitez pas à vous faire 
connaître car les protestations 
individuelles auprès de la SIAEP n’ont 
aucunes chances d’aboutir. 
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Points culminants des grandes marées 
de l’hiver  et du printemps 2016 : 
Jeudi 11 février, coefficient de 108, 
avec un marnage (2) important. 
Vendredi 11 mars, coefficient de 116. 
Vendredi 8 avril, coefficient de 118. 
 
A très bientôt. 
 

Jean-François Chevallier 
Président et l’équipe de l’APBL 

 
 
Note 1, DREAL : Direction Régional 
de l’Environnement de 
l’Aménagement et du Logement. 
Note 2, marnage : différence entre 
une pleine mer et une basse mer 
successives (SHOM). 

Prochaines grandes marées : septembre/octobre 2015 
 

Sam 26 
Dim 27 
Lu 28 
Ma 29 
Me 30 
Je 01 
Ve 02 

03h45    82 
04h31   98 
05h15   110 
05h58   117 

00h18 
01h03 
01h48 

09h41 
10h26 
11h10 
11h55 

06h42   116 
07h26    108 
08h11    95 

16h05   90      
16h50   105   
17h35   114 
18h19   117 

12h40 
13h26 
14h15 

22h06 
22h50 
23h34 

- 
19h04   113 
19h50    102 
20h38    86 

 
Marées hautes et leur coefficient en gras. + fort marnage, le 29-09 à 18h19 : 4,75 m 


